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Contexte historique

Avant 2010 : Le contexte industriel de la Guinée avant 2010
est caractérisé par une implication à tous les niveaux de
l’Etat et le développement de la production locale favorisant.
Cette période a favorisé le développement de (4) régions
industrielles comme l’illustre la carte. .

Après 2010 : Après une phase caractérisée par la
privatisation industrielle, la Guinée a réalisé des progrès
notables en mettant en œuvre diverses initiatives. Celles-ci
comprennent la construction de barrages hydroélectriques
pour renforcer l'accès à l'électricité, le développement des
technologies de l'information et de la communication, ainsi
que l'adoption de plusieurs textes visant à améliorer le
climat des affaires et à sécuriser les investissements privés.
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Quelques Chiffres clés du secteur

Conserverie agricole
Usine des outillages 
agricoles 

MAMOU

N'ZÉRÉKORÉ
Scierie 
Usine de contreplaqués
Usines de thé
Usines de panneaux 

KANKAN
Huilerie 
Briqueteries

BOFFA

Huilerie 
Sucrerie

Secteur des industries

Contribution au PIB national
La contribution du secteur industriel et manufacturier met en lumière son
rôle crucial dans le développement national. En 2021, ce secteur
représente 11% de l'économie nationale en termes de pourcentage du
produit intérieur brut (PIB). Cependant, en raison de la sous-estimation
de la valeur ajoutée du secteur minier, la part de l'industrie
manufacturière dans le PIB pourrait être nettement inférieure à ce que
suggèrent les données présentées. La plupart des activités sont centrées
sur le traitement de base de la bauxite nationale et sur quelques agro-
industries. Une analyse des tendances régionales indique que la Guinée
dépasse la moyenne de la CEDEAO, qui était de 9,2% en 2022*.

Répartition du secteur
industrie
En Guinée, le secteur secondaire
est essentiellement réparti entre
les industries extractives
(39,25%), les industries
manufacturières (43,61%) et la
construction (17,41 %).

*Nations unies - Profil Socio-économique de l’Afrique de l’Ouest 2023.
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Opportunité d’investissement dans le secteur de l’industrie

En raison de la richesse en ressources naturelles et du potentiel de
croissance économique en Guinée, il existe plusieurs opportunités
d'investissement dans le secteur de l'industrie. La politique industrielle
élaboré par la Guinée met un accent particulier sur le développement de
quelques chaînes de valeurs prioritaires porteuses de croissance.

Promotion des investissements

La Guinée continue de mettre en place des réformes par le
renforcement d’un dispositif crédible, efficace et transversal pour
faciliter l’investissement, une politique d’attraction des
investissements, un climat politique et judiciaire rassurant et un
dialogue public privé afin d’instaurer un cadre d’échanges entre les
deux secteurs pour trouver des solutions satisfaisantes.

Composantes du secteur 
industriel Opportunités

Agro industrie 
■ Production de produits alimentaires et boissons,
■ La transformation et conservation du poisson et des produits de la pêche,
■ Moulin à grains,

Produits du bois et 
papier ■ Placage, 

■ Feuille de placage, Autres panneaux et planches.

L’industrie légère et 
produits chimiques

■ Fabrique de médicaments
■ Laboratoires de contrôle qualité des médicaments.
■ Produits chimiques

Machines et véhicules 
automobiles 

■ Machines pour l’exploitation minière,
■ Pièces détachées pour véhicules automobiles,
■ Moteurs et turbines.

Industries du secteur 
minier

■ Métaux de base, 
■ Métaux précieux et non ferreux de base (alumine et aluminium primaire), 
■ Produits métalliques de constructions.

Secteur de la 
construction

■ Construction de logement  
■ Construction de logement  

Secteur du transport ■ Matériel de transport 
■ Réparation de navires

Développement de chaînes de valeurs prioritaires

La promotion des investissements privés relève
des prérogatives de l’Agence de Promotion des
Investissements Privés (APIP-Guinée) créé en
2014. L’Agence suit le Code des Investissements
en République de Guinée (établi par la Loi
L/2015/N°008/ du 25 mai 2015) et une mission de
mise en oeuvre d’une promotion des
investissements privés et d’assistance, de
fourniture de services aux investisseurs et surtout
de facilitation de l’accomplissement des formalités
administratives. L’Agence collabore aussi avec le
Conseil Présidentiel des Investissements et des
Partenariats Publics Privés (PPP).
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